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Justification et Grâce : Séance n°10 du parcours Oasis-Morale 2021 2022 

I. La boite à questions 

Prenons le temps de rédiger une question et de la poser au prochain « Oasis ». 

II. Que dit la Bible : Lettre aux Romains 4, 17-25 et 5, 6-10 

 « C’est bien ce qui est écrit : J’ai fait de toi [Abraham] le père d’un grand nombre de nations. Il est notre père 
devant Dieu en qui il a cru, Dieu qui donne la vie aux morts et qui appelle à l’existence ce qui n’existe pas. 
Espérant contre toute espérance, il a cru ; ainsi est-il devenu le père d’un grand nombre de nations, selon cette 
parole : Telle sera la descendance que tu auras ! 
Il n’a pas faibli dans la foi quand, presque centenaire, il considéra que son corps était déjà marqué par la mort et 
que Sara ne pouvait plus enfanter. Devant la promesse de Dieu, il n’hésita pas, il ne manqua pas de foi, mais il 
trouva sa force dans la foi et rendit gloire à Dieu, car il était pleinement convaincu que Dieu a la puissance 
d’accomplir ce qu’il a promis. Et voilà pourquoi il lui fut accordé d’être juste [justifié].  
En disant que cela lui fut accordé, l’Écriture ne s’intéresse pas seulement à lui, mais aussi à nous, car cela nous 
sera accordé puisque nous croyons en Celui qui a ressuscité d’entre les morts Jésus notre Seigneur, livré pour nos 
fautes et ressuscité pour notre justification. » (…) 
« Alors que nous n’étions encore capables de rien, le Christ, au temps fixé par Dieu, est mort pour les impies que 
nous étions. Accepter de mourir pour un homme juste, c’est déjà difficile ; peut-être quelqu’un s’exposerait il à 
mourir pour un homme de bien. Or, la preuve que Dieu nous aime, c’est que le Christ est mort pour nous, 
alors que nous étions encore pécheurs. »  

- A quoi la foi a-t-elle donné accès à Abraham ? Et nous ? 
 

III. Que dit l’Eglise ? Catéchisme EC n°1987-2005 

1989 La première œuvre de la grâce de l’Esprit Saint est la conversion qui opère la justification selon l’annonce 
de Jésus au commencement de l’Evangile : " Convertissez-vous, car le Royaume des cieux est tout proche " (Mt 
4, 17). Sous la motion de la grâce, l’homme se tourne vers Dieu et se détourne du péché, accueillant ainsi le 
pardon et la justice d’en haut. " La justification comporte donc la rémission des péchés, la sanctification et la 
rénovation de l’homme intérieur " (Concile Trente). 
1993 La justification établit la collaboration entre la grâce de Dieu et la liberté de l’homme. Elle s’exprime du 
côté de l’homme dans l’assentiment de la foi à la Parole de Dieu qui l’invite à la conversion, et dans la 
coopération de la charité à l’impulsion de l’Esprit Saint qui le prévient et le garde. 
2002 La libre initiative de Dieu réclame la libre réponse de l’homme, car Dieu a créé l’homme à son image en 
lui conférant, avec la liberté, le pouvoir de le connaître et de l’aimer. L’âme n’entre que librement dans la 
communion de l’amour. Dieu touche immédiatement et meut directement le cœur de l’homme. Il a placé en 
l’homme une aspiration à la vérité et au bien que Lui seul peut combler. Les promesses de la " vie éternelle " 
répondent, au-delà de toute espérance, à cette aspiration. 
2003 La grâce est d’abord et principalement le don de l’Esprit qui nous justifie et nous sanctifie. Mais la grâce 
comprend aussi les dons que l’Esprit nous accorde pour nous associer à son œuvre, pour nous rendre capables 
de collaborer au salut des autres et à la croissance du Corps du Christ, l’Église. Ce sont les grâces 
sacramentelles, dons propres aux différents sacrements. Ce sont en outre les grâces spéciales appelés aussi " 
charismes " suivant le terme grec employé par S. Paul, et qui signifie faveur, don gratuit, bienfait (cf. LG 12). 
Quel que soit leur caractère, parfois extraordinaire, comme le don des miracles ou des langues, les charismes 
sont ordonnés à la grâce sanctifiante, et ont pour but le bien commun de l’Église. Ils sont au service de la 
charité qui édifie l’Église (cf. 1 Co 12).  
- Comment le don de Grâce s’accorde-t-il à notre liberté pour nous sauver de la mort ? 


